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POUR LE CLERGÉ

Vol. I 15 DEOEMBlE 1888 No 5

LES ECOLES DE MANITOBA

G1 ES premières écoles, à la Rivière Rouge, ont été établies
par les missionnaires venus de Québec, conformément
à des instructions spéciales et très précises données

par Mgr Plessis, et datées du 20 avril 1816. Lord Selkirk,
fondateur de la colonie à la Rivière Rouge, leur vint en aide
accordant le terrain nécessaire à l'érection d'une église, d'une
maison et d'une école. Ce premier établissement était situé là
oh s'élève aujourd'hui la maison épiscopale de Saint-Boniface.

Cette assistance matérielle acecdée par Lord Selkirk fut
continuée par la compagnie de la Baie d'Hudson qui, pour
favoriser l'établissement des écoles confessionnelles, soit
catholiques, soit protestantes, leur fit des dons en terrains, des
subsides en argent, des concessions de privilèges pour faire
venir, à moins de frais possible, les instituteurs et l-s insti-
tutrices nécessaires.

Sous ce régime initial, toutes les écoles catholiques dans
le territoire de l'Assiniboia, furent construites sur des lopins
de terre cédés à cet effet par la Compagnie ; et le subside
annuel de 50 livres sterling pour leur support fut résolu
le 2 juillet 1825.
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Vint ensuite le conseil de l'Assiniboia qui n'avait guère
de ressources autres que les maigres revenus provenant des
douanes ; néanmoins, il accorde pour l'éducation des subven-
tions directes ou indirectes et toujours basées sur le caractère
confessionnel des écoles catholiques ou protestantes. Et il est à
remarquer que, dans toute cette période d'un demi siècle qui
s'écoule depuis l'origine de la colonie jusqu'à la Confédéra-
tion, les protestants étaient considérés, au point de vue des
écoles et des secours à leur donner, comme formant un tout,
sous les dénominations diverses, par opposition aux catholiques
constituant une communauté distincte.

II

En 1867 fut passé l'Acte de l'Amérique du Nord, mieux
connu sous le nom de Confédération Canadienne.

On devait naturellement y pourvoir à la protection efficace
des droits de la minorité dans chaque province et à cette fin,
sous le titre Education, la clause 93 se lit comme suit :

« Dans chaque province, la législature pourra exclusive-
ment décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et con-
formes aux dispositions suivantes : -

(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré, lors de l'union, par la loi, à aucune
classe particulière de personnes dans la province relativement
aux écoles séparées (dénominational).

(2) Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et
imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union, aux
écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets catholiques
romains de sa majesté, seront et scent par le présent étendus
aux écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques
romains de la ,eine dans la province de Qu'bec.

(3) Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera subsé
quemment établi par la législature de la province, il pourra
être interjeté appel au gouverneur général en conseil de
tout acte ou décision d'aucune autorité prnvinciale affectant
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aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante ou
catholique romaine des sujets de sa Majesté relativement à
l'éducation.

(4) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi pro-
vinciale que, de temps à autre, le gouverneur général en con-
seil jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dis-
positions de la présente section, ou dans le cas où quelque
décision du gouverneur général en conseil, sur appel inter-
jeté en vertu de cette section, ne serait pas mise à exécution
par l'autorité provinciale compétente ; alors et en tout tel
cas, e.t en tant seulement que les circonstances de chaque cas
l'exigeraient, le parlement du Canada pourra décréter des lois
propres à y remédier pour donner suite et exécution aux dis-
positions de la présente section ainsi qu'à toute décision ren-
due par 1. gouverneur général en conseil sous l'autorité de
cette même section, article 146.

La Confédération canadienne ne contenait d'abord que
quatre provinces : Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et
Nouveau-Brunswick.

La clause 146 du même Acte prévoit l'admission de la
Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest dans l'union

« aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront expri-
més dans les adresses et que la Reine jugera convenable
d'approuver, conformément au présent. »

Après des difficultés sérieuses heureusement aplanies,
grâce surtout à l'intervention de Mgr Taché, la liste des
drits, (Bill of rights) présentée par les délégués de la Terre
de Rupert et du Nord-Ouest ayant été longuement discu ér,
à Ottawa, le Parlement du Canada passa l'Acte du Manitoba,
sanctionné le 12 mai 1870 et qui faisait entrer cette pro-
vince dans la confédération, lequel acte contient ce qui suit :

22. Dans la province, la lAgislature pourra exclusivement
décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes
aux dispositions suivantes : -

(1) Ri-in dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit
ou privilège conféré, lors de l'Union par la loi ou par la coutume
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à aucune classe particulière de personnes dans la province,
relativement aux écoles séparées (denominational schools).

(2) Il pourra être interjeté appel au gouverneur général
en conseil de tout acte ou décision de la législature de ln
province ou de toute autorité provinciale affectant quelqu'un
des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique
romaine des sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation.

(3) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provin-
ciale que, de temps à autre le gouverneur général en conseil
jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dispo-
sitions de la présente section, ou dans le cas où quelque
décision du gouverneur général en conseil, sur appel inter-
jeté en vertu de cette section ne serait pas dûment mise à
exécution par l'autorité provinciale compétente, alors et en
tout tel cas, et en tant seulement que les circonstances de
chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada pourra
décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et
exécution aux dispositions de la présente section, ainsi qu'à
toute décision rendue par le gouverneur général en conseil
sous l'autorité de la même section.

Le lecteur aura remarqué, au paragraphe (1) l'addition des
mots : ou par la coutume.

Le 15 juillet suivant, un décret impérial confirmait le même
acte et déclarait que la Province de Manitoba faisait désor-
mais partie de la Puissance du Canada.

III

La première session du premier parlement provincial à
Winnipeg s'ouvrit le 15 mars 1871, et le 27 avril était voté à
l'unanimité l'Acte pour établir un système d'éducation dans
cette province ; lequel fut sanctionné le 3 mai.

Cet acte créait les écoles publiques, soit protestantes soit
catholiques ; organisées par et pour chaque section catholique
et protestante de la population, mises absolument sur le
même pied pour les octrois proportionnels à recevoir sur les
fonds publics, étant ni les unes ni les autres neutres, anti-
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chrétiennes ou athées, mais comme le dit Mgr Taché, « toutes
publiques, libres, communes, nationales. »

Système un dans son ensemble et double dans son applica-
tion, avec un conseilgénéral divisé en deux sections, chacune
ayant sous son contrôle l'administration des écoles établies,
supportées et fréquentées par les membres de sa section.

Ce systèin on le voit, était conforme à ce qui avait été en
pratique jusqu'à cette époque ; il répondait à l'idée même
de la constitution de la province, ainsi qu'aux voux de
la population, et chaque clesse pouvait en profiter sans
détriment de ses convictions religieuses.

Le Parlement Fédéral, dans la session de 1872, (35 Vict.
ch. 23, s. 22) stipula comme suit :

« Et considérant qu'il est opportun d'aider au soutien de
l'instruction publique dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, à cette cause, les sections onze et vingt-neuf de
tout et de chaque township arpenté, dans toute l'étendue
de la Puissance, seront et sont par le présent réservées en
dotation pour les besoins de l'instruction publique.

Cet octroi, d'un dix-huitième des terres publiques, dans la
circonstance, ne constitue-t-il pas la reconnaissance par les
autorités fédérales, du système d'éducation en faveur duquel
il était voté ?

La loi scolaire de Manitoba fut modifiée le 5 mars 1872,
par l'acte pour amender l'acte des écoles.

Le 25 avril 1875, fut passé l'acte pour amender l'acte
établissant le système d'éducation dans la province.

Ces divers Bills, conservant le caractère essentiel de la
première loi, tendaient à l'accentuer davantage, à lui donner
plus de vitalité, et d'extension.

En 1877 l'Université de Manitoba, fut créée par une loi
spéciale, et organisée de manière à compléter le système d'édu-
cation publique sans porter aucune atteinte aux droits.ou

[ privilèges de qui que ce soit.
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En 1881, sous l'administration de M. Cauchon, qui avait
absolument refusé de sanctionner un bill pour abolir l'usage
de la langue française en certains cas d'administration pu-
blique, la législature de Manitoba pasa l'A cte des Ecoles du
Manitoba. qui était comme une refonte générale faite sous la
dictée d'une expérience de dix ans, et qui loin d'être contraire
au principe des écoles séparées, donnait au contraire à soi.
application dans tous les détails administratifs plus de furce
et de consistance.

Au mois de mai 1882, le lieutenant gouverneur sanctionnait
l'Acte pour établir des Ecoles Normales en rapport avec les
Ecoles publiques lequel renfermait encore la consécration
légale des mêmes pýincipes.

IV

Nous devons rappeler ici un affidavit du Très Rév. Joachim
Allard, O. M. I., de Saint-Boniface, confirmé par celui de M.
W. F. Alloway, banquier à Winnipeg, témoin, et relatif aux
promesses formelles, faites en 1888, par l'Hon. M. Greenway,
devenu chef du gouvernement Manitobain, et désirant avoir
dans son ministère un collè,ue canadien français et catholique,
de maintenir l'usage officiel de la langue française, et les écoles
catholiques dans les conditions d'alors et avec les secours
qu'elles recevaient.

Ces promesses sont conformes à celles faites en la même
année 1888, par M. J. Martin, et rapportées dans un discours
de M. Fisher.

En 1887, eut lieu à Québec une corférence inter-provinciale
dans laquelle les représentants autorisés des diverses parties
du Dominion firent comme une étude générale de l'Acte
de l'Amérique du Nord, et signalèrent par des résolutions les
points sur lesquels, dans leur opinion, et au point de vue des
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intérêts provinciaux, il y avait lieu de demander des amende-
ments.

Or personne ne songea à soulever, pour aucune province,
la question des écoles séparées ; ce qui était reconnattre d"une
manière implicite mais réelle, que l'on n'y voyait rien à chan-
ger dans l'intérêt commun ; et, l'année suivante, le 7 mai 1888,
I'Hon. M. Greenway faisait approuver par la chambre Mani-
tobaine les résolutions de la conférence inter-provinciale.

Le 12 juillet 1889 demande fut faite au nom du gouvernement
par le secrétaire d'Etat, de la remise pour fins d'administration
du fonds de réserv a économisé légalement par la section catho-
lique du bureau de l'éducation ; le surintendant, M. T. A.
Bernier, remit en conséquence la somme de $13,879.47, dûment
acquise aux éccles catholiques, et qui en dépit de toutes les
protestations, fut ajoutée au fonds consolidé de la province.

Cette injustice flagrante, dans les circonstances oh elle se
consommait, et d'après les termes employés, préludait à la
guerre lui allait bientôt commencer contre les écoles catholi-
ques du Manitoba.

Y

Nous voici arrivés à la date néfaste de 1890.
Durant la troisième session du septième parlement de

Manitoba, deux lois furent adoptées par la législature pro-
vinciale relativement à l'éducation.

Cette double législation abolissait de fait et brutalement
le système qui avait jusque-là prévalu ; elle enlevait à la
minorité catholique les droits et privilèges suivants dont elle
avait joui antérieurement et jusqu'à cette époque, savoir:

(a) Le droit de construire. entretenir, garnir de mobilier,
gérer, conduire et soutenir des écoles catholiques romaines de
la manière prévue aux actes que ces deux lois abrogeaient.

(b) Le droit à une quote part de toute subvention faite
sur les fonds publics pour les besoins de l'instruction publi-
que.
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(c) Le droit, pour les catholiques romains qui contribue-
raient à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être
exempts de tous paiements des contributions destinées au
maintien d'autres écoles.

La loi fut sanctionnée le 31 mars et mise en vigueur le ler
mai 1890.

Des pétitions régulières, l'une émanant de tout l'Episcopat
Canadien, furent alors adressées aux Autorités Fédérales,
demandant le désaveu.

Une motion de l'Hon. E. Blake, adoptée à l'unanimité, et
relative aux Cours suprême et de l'Echiquier, eut pour résul-
tat direct de rendre le désaveu pratiquement imipossible et de
faire ressortir cette jcause des cours de justice : en vertu de
cette motion,

« Les questions importantes de droit ou de fait touchant la
législation provinciale, sur la juridiction d'appel relativement
aux questions d'éducation conférée au gouverneur général en
conseil par l'Acte de l'Amérique du Nord, 1867, ou par tout
autre acte ou toute autre loi, ou touchant la constitutionalité
de toute législation du parlement du Canada, ou touchant
toute autre question au sujet de laquelle il pourra juger à
propos d'exercer ce droit, pourront être soumises par le gouver-
neur en conseil à la cour supérieure, pour audition ou examen,
et sur ce, la cour les entendra et examinera. »

Sur la recommandation du ministre de la justice, Sir John
Thompson, un procès commença à Winnipeg, où les catholi-
ques n'eurent aucun succès. Il fut continué à la cour suprê-
me qui unanimement conclut au désaveu. On interjeta appel
:-. comité judiciaire du Conseil Privé ; lequel déclara (1892>
intra vires la loi scolaire Manitobaine.

VI

Il y avait encore pour la minorité catholique la ressource
ménagée par l'acte de Manitoba, sous section 3 de la section
22, et qui consiste dans un appel au gouverneur général
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en conseil de tout acte provincial affectant les droits de la
minorité.

De nouvelles petitions, (20 septembre 1892, 22 novembre
1892), fortement motivées, et sig' ées par l'archevêque de
Saint- Boniface et les principaux ptrsonnages catholiques du
Manitoba, reclamèrent l'exercice de ce droit d'appel, et la
première question à décider était de savoir si, dans le cas
actuel, ce droit existait.

La question fut soumise, par un ordre en conseil, à la cour
Suprême laquelle, les débats terminés, (1892) décida, sur divi-
sion de trois contre deux, dans le sens négatif, et déclara que,
dans son opinion le droit n'existait pas sous les circonstances.

Cette décision fut heureusement renversée par le comité
judiciaire du Conseil Privé Impérial, 29 janvier 1895, qui
jugea qu'il y avait droit d'appel au gouverneur général en con-
seil, parceque les actes de 1890 avaient porté atteinte aux droits
de la minorité catholique du Manitoba, tels que reconnus par
l'Acte de 1871, et ses divers amendements.

Nous citons du préambule le passage suivant

« La seule question à décider est de savoir si les lois de 1890
ont porté atteinte à un droit ou privilège dont la. minorité
catholique jouissait auparavant.

« Leurs Soigneuries ne peuvent pas voir comment il peut
être répondu autrement qu'affirmativement sur cette question.
Mettons en contraste la position qu'occupaient les catholiques
romains avant et après les actes dont ils appellent. Avant que
ces actes ne devinssent loi il existait, dans la province, des
écoles confessionnelles dont le contrôle et la direction étaient
entre les mains des catholiques qui pouvaient choisir leurs
livres de classes et déterminer la matière de l'enseignement
religieux. Ces écoles recevaient leur quote-part des sommes
affectées aux fins scolaires sur le produit des taxes générales
de la province et les deniers levés pour ces fins par une
cotisation locale, étaient en tant que cette cotisation frappait
.les catholiques, uniquement affectés au soutien des écoles
catholiques. Or quelle est la situation faite à la minorité catho-
lique romaine par les actes de 1890 ? L'aide que donnait la
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province aux écoles confessionnelles de la minorité, condui-
tes suivant ces vues, a cessé. Ces écoles en sont réduites à ne
pouvoir plus se soutenir que par la contribution de la popu-
lation catholique romaine, alors que les taxes que la province
emploie à subventionner les écoles, aux besoins desquelles
pourvoit le statut, portent également sur les catholiques et les
protestants.

En outre, non seulement les habitants catholiques restent
sujets à la cotisation locale pour les fins scolaires, mais aucune
partie des recettes de cette cotisation ne doit plus être affectée
au maintien des écoles catholiques ; ces recettes serviront
désormais à soutenir des écoles qu'ils regardent comme n'étant.
pas plus propres à l'éducation de leurs enfants quo si ces écoles
étaient franchement protestantes dans leur caractère. »

Cependant la condition des catholiques Manitobains, loin de
s'améliorer était aggravée encore par une nouvelle loi (1894)
stipulant qu'aucune municipalité, même exclusivement catho-
lique, n'avait le droit de prélever de taxe pour les écoles
catholiques, établies sur son territoire ; bien plus, cette même
loi décrétait la confiscation de toutes les propriétés scolaires
dans les districts non soumis à la nouvelle législation.

Dans le Territoire du Nord-Ouest, on avait en 1892, fait
des ordonnances inspirées par le même esprit sectaire, et qui,
tout en laissant subsister le nom d'écoles catholiques, les privait
de leur liberté d'action et de leur caractère distinctif.

VII

En conséquence du jugement, l'appel fut plaidé devant le
conseil privée de sa Majesté pour la Puissance du Canada, la
première séanco ayant eu lieu le 26 février 1895.

Le rapport au gouverneur général en conseil portant la date
du 19me jour de mars 1895 se conclut par des recomman-
dations, qui ont reçu leur effet dans l'arrêté réparateur du
conseil donné le 21 du même mois, lequel interprète le juge-
ment du conseil privé Impérial, et se termine comme suit •



RECUEIL DE DOCUMENTS POUR LE 01A'LIRGfE

Et attendu que la date du vingt-sixième jour de février
mil huit cent quatre-vingt-quinze ayant été fixée pour l'audi-
tion de l'appel et cet appel étant devenu en audition le nime
jour et les cinquième, sixième et septième jours de mars.
mil huit cent quatre-vingt-quinze, en présence du conseil
des pétitionnaires (la minorité catholique romaine des sujets
de Sa Majesté dans la Province du Manitoba) et aussi du
conseil de cette Province, il a plu à Son Excellence le Gou-
verneur-Général en Conseil, après lecture faite de la dite
pétition et des statuts qui y sont mentionnés et après avoir
entendu les raisons alléguées par les conseils de part et
d'autre, d'ordonner et décider, et il est par les présentes
ordonné et décidé, que le dit appel soit admis, et le dit appel
est par l'es présentes admis, en tant qu'il s'agit de droits
acquis à la dite minorité catholique romaine, en vertu de lois
de la Province du Manitoba adoptées depuis l'union de cette
Province avec le Dominion du Canada.

Et il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil de décider et déclarer, et il est par les présentes
décidé et déclaré que les deux statuts adoptés par la législa-
ture de la Province du Manitoba le premier jour de mai mil
huit cent quatre-vingt-dix et intitulés respectivement: «t Acte
concernant le département de l'éducation i et « Acte concer-
nant les écoles publiques i ont porté atteinte aux droits et
privilèges acquis à la minorité catholique romaine de la dite
Provin 3, relativement à l'instruction publique, avant le pre-
mier mai mil huit cent quatre-vingt-dix, en lui retirant les
droits et privilèges suivants dont elle avait joui antérieure-
ment et jusque à cette époque, à savoir :

(a). Le droit de construire, entretenir, garnir de mobilier,
gérer, conduire et soutenir des écoles catholiques romaines
de la manière prévue aux Actes que les deux Statuts susmen-
tionnés de 1890 ont abrogés;

(b). Le droit à une quote-part de toute subvention faite
sur les fonds publics pour les besoins de l'instruction- publi-
que ;

(c). Le un 't, pour les catholiques romains qui contribue-
ront à soutenir les écoles catholiques romaines, d'être exemp
tés de tous paiements ou contributions destinés .u maintien
d'autres écoles.
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Il a plu à son Exceellence le Gouverneur-Général en Con-
seil de déclarer et décider en outre, et il est par les présentes
déclaré qu'il paraît nécessaire que le système d'instruction
publique contenu dans les deux statuts sus-mentionnés de
1890 reçoive un complément par un ou plusieurs Actes pro-
vinciaux qui restituent à la minorité catholique romaine les
droits et privilèges dont elle a été privée, comme il a été dit
ci-dessus, et qui modifient les dits Actes de 1890 dans la
mesure nécessaire, mais non au delà, pour donner effet aux
dispositions rétablissant les droits et privilèges énoncés dans
les paragraphes (a), (b) et (c) sus-mentionnés.

Ce dont le Lieutenant Gouverneur de la Province. du
Manitoba en exercice, la législature de la dite Province et
toutes personnes en ce qui peut les concerner doivent prendre
connaissance pour leur gouverne.

Le 19 juin, la législature manitobaine répondit à cet ordre
Réparateur en refusant a d'accepter la responsabilité d'en
mettre les termes à exécution. n Le parlement fédéral, alors
en pleine ses.ion, fut prorogé un mois plus tard, pour se
réunir de nouveau le 2 janvier 1896.

Le mardi, 11 février était reçu et lu la première fois, le
Bill intitulé Acte Réparateur (Manitoba) que tout le monde
connait et dont la seconde lecture fut votée sur division. Les
travaux du comité général ne furent pas complétés avant la
prorogation du Parlement arrivée le 23 avril, et le Bill est
resté à l'état de projet.

Pendant que les débats se poursuivaient en comité, une
députation, composée de MM. Hon. D. Smith, Dickey et A.
Desjardins, se rendit à Winnipeg d'où elle revint après avoir
fait d'inutiles efforts pour amener les ministres du Manitoba à
donner par eux-mêmes satisfaction à leurs compatriotes catho-
liques.

Les élections du 23 juin changèrent, avec le personnel du
gouvernement, la direction générale de la politique canadienne
La première Session du nouveau parlement fut consacrée tout
entière à des votes de subsides et à quelques mesures d'ordre
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secondaire. Depuis sa prorogation, les deux cabinets d'Ottawa
et de Winnipeg ont conclu sur le sujet des écoles de Manito-
ba une sorte de compromis, auquel on a donné le nom de « Rè-
glement de la Question Scolaire, mais qui, en présence des
droits de l'Eglise et de ceux de l'autorité paternelle, de nos
statuts et des termes du jugement du Conseil Privé Impérial,
et de ses considérants, ne saurait être accepté. La question est
donc toujours debout, et elle y restera jusqu'à ce qu'on l'ait
résolue d'une manière équitable, conforme à l'intérêt des
âmes, à l'honneur des consciences et à laloyauté britannique.

Les écoles catholiques, antérieures au Nord-Ouest à toute
autre institution, ont été reconnues pratiquement depuis les
premières origines de la colonie de la Riviège Rouge,
par toutes les autorités civiles qui se sont succédé dans ce
pays, et ont tour à tour accordé des subventions gracieuses
et proportionnelles, aux écules de chaque croyan:e catholique
et protestante. Ces écoles qui existaient de fait et de droit,
en vertu de la coutume, à l'époque de la Confédération, ont
été mises implicitement sous la protection des autorités fédé-
rales par l'acte de l'Amérique du Nord ; elles ont été ensuite
l'objet d'une mention spécifique dans celui de Manitoba ; sur
cette base de la distinction confessionnelle, connue et acceptée
de tous, la législature Provinciale éleva son édifice scolaire,
complèté d'après le même principe, par la création de PUniver-
sité et des Ecoles Normales ; et les promesses les plus solen-
nelles paraissaient garantir cet état de choses contre toute
malveillance et contra toute éventualité.

Les cours de'justice, à leurs divers degrés de juridiction,
jusqu'à celui du Conseil Privé Impérial, ont reconnu par des
jugements formels, les droits de la minorité catholique, lésés
par les lois de 1890 et 1894. Interprète et exécuteur autorisé
et obligé de ces jugements, le gouverneur en conseil accentue
l'existence et détermine la nature et l'étendue de ces droits
le Parlement Fédéral divisé sui ½s mesures à prendre et, la
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procédure à suivre est presque unanime sur le fait même de
l'injustice à réparer ; les ministres Manitobains en faisant
aux délégués d'Ottawa, en réponse à leurs propositions conci-
liatrices, des offres incomplètes et illusoires, ne laissaient pas
que de confesser du moins par là le méfait dont on était res-
ponsable envers les catholiques.

En même temps l'Episcopat canadien, soutenu, encouragé,
approuvé par le Saint-Siège, suivant en tous points la direc-
tion pontificale, maintenait ses revendications au-dessus de
toutes les préoccupations humaines, et cela avec l'unanimité
complète, manifestée dans plusieurs actes collectifs, dont les
insinuations perfides venues de sources opposées ne sauraient
amoindrir la valeur, et que l'on chercherait en vain à entamer
puisqu'elle a pour base et pour centre le même amour de
l'Eglise, le même dévouement pour les âmes. Plusieurs fois,
nos premiers Pasteurs étroitement unis, ont fait en termes
émus et énergiques, appel à la piété et au sentiment filial des
fidèles, à la loyauté de tous les su.jets britanniques, à l'esprit
de justice de nos gouverL.'ments, à la protection des autorités.

Les pétitions de 1891 et de 1894 et le mandement collectif
de 1896 résument en cette matière l'action commune de
l'Episcopat canadien.

Ajoutons que les catholiques du Manitoba, les fidèles de
tout le Dominion, et même un bon nombre c) nos frères
séparés ont fait écho à la voix épiscopale, dans des pétitions
réitérées, où l'on expose les motifs les plus puissants pour
obtenir la réparation de l'injustice commise ouvertement dans
une de nos provinces.

Puisse la Providence nous ménager à brève échéance l'uni-
que solution dont l'Eglise par son épiscopat pourra se déclarer
satisfaite, celle qui reintègrera ses enfants dans la possession
totale et l'usage complet de leurs droits garantis désormais
contre toute agression. JUSTITIA.
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LA TAXE SUR LES EGLISES

L arrive de temps en temps que l'opinion publique est
appelée à donner son verdict sur des questions de la

2 plus haute importance et qui intéressent à un très haut
degré toutes les classes de la société. Malheureusement il est
très rare de voir que ces mêmes questions soient traitées de
sang froid et d'une manière impartiale. Aussi l'impression
générale produite est-elle plus en rapport avec les intérêts du
moment ou lei passions diverses d 3 ceux qui les discutent,
que selon les seules dictées de l raison. Ces remarques
peuvent très bien s'appliquer à la q aestion de la taxe sur les
-églises. Nous avons pensé qu'il ne serait pas sans profit de
-faire connaitre sur ce sujet l'opinion d'un homme qui discute
de sang-froid, sans parti pris et surtcut sans préjugés. Nous
voulons parler de M. Mosley, un no:1-catholique qui a publié
dans le North American Review, livraison d'août, un article
très élaboré dont voici quelqlues extra its :

f« La loi de l'Etat n'atteint pas les vices privés et cependant
il est manifeste que, à moins que de tels vices ne soient
réprimés, la paix et le bon ordre de la société seraient sérieuse-
ment troublés, et le bon gouvernement impossible. L'Eglise
supplée à ce désidératum.Elle est donc l'aide de l'Etat,et devient
par là même aussi nécessaire au bon gcuvernement du peuple
que l'organisation gouvernementale elle-même. Il est donc
évident que la taxe sur la propriété de l'Eglise serait un
procédé aussi déraisonnable et aussi absaurde que le serait la
taxe sur la propriété de i'Etat, une telle manière d'agir serait
insensée autant qu'injuste. Si les églises étaient taxées le
fardeau de cette taxe retomberait non pas3 sur une corporation
sans âme (comme quelques-uns l'ont su pposé à faux) mais
sur les membres qui la composent et qui la supportent à leurs
propres frais. Les églises sont incorporées dans le seul but
d'assurer leur boi gouvernement. Dans ce pays personne ne
peut être regardé comme propriétaire des églises. Elles sont
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généralement tenues en fidei-commis pour des fins religieuses
seulement. Le fidèle y place son argent, avec la pensée qu'il
accomplit un devoir sacré envers Dieu, envers lui-même et
envers l'humanité. Il n'en retire ni ne veut en retirer aucun
bénéfice pécuniaire. Dans do telles circonstances il semblerait
contraire à l'esprit du droit et de la justice de taxer ces pro-
priétés. Ce serait l'impôt sur la religion. Un tel procédé
tendraità empêcher les hommes d'entrer dans des organisations
religieuses. Tout cela est contraire à l'esprit de nos lois......

« Les églises ne sont pas des institutions monétires et les
associations religieuses ne sont pas formées pour en retirer un
gain privé. »

HILDEBRAND

OMAIN d'origine, fils d'un charpentier toscan,
élevé au monastère du Mont Aventin, moine de-
Cluny, conseiller de trois papes. élu malgré ses

supplications et ses larmes, pou r succéder à Alexandre II,
mieux connu ensuite sous son nom pontifical de Gré-
goire VIL. Hildebrand est la cime de cette chaîne de
montagnes qui depuis dix-huit siècles domine dans
l'histoire du monde et s'appelle la Papauté.

Depuis que l'Eglise est sortie des catacombes pour
prendre sa place au soleil. jamais Pontife n'a manifesté-
avec plus d'éclat l'autorité sacro-sainte de Jésus-Christ
sur les peuples et ceux qui les gouvernent.

Le Bréviaire dit de lui : Scut sol effulsit in donio Dei,...
<i ta ut ex apostoloruz aelate nuillus Pontiticum fuisse tradatur
qui majores pro Ecclesia Dei labores molestiasque pertulerit
aiut pro ejus libertate acrin pugnacerit.

Formé par les rigueurs du cloître à l'austérité de vie
et au renoncement personnel, accoutumé dès longtemps
à l'exercice de toutes les vertus sacerdc tales et préparé
par diverses missions difficiles. remplies avec succès sur-
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la scène politique ou religieuse, Grégoire consacra
son pontificat de douze années aux deux grandes t-uvres
qui le résument tout entier : la rectification du pouvoir
civil étrangement dévoyé, et la rélorme des mours au
sein de l'Eglise où l'abus tyrannique des investitures
avait fait pénétrer, par la porte toujours ouverte de la
simonie, les désordres les plus graves.

D'une piété égale à la sévérité de sa vie, d'un esprit
de justice assez connu pour écarter tout soupçon de
partialité ou de faiblesse, d'une modération de zaractère
qui ajoute encore à la fermeté indomptable de ses
décisions, toujours calme au milieu même des plus
terribles tempêtes, et par-dessus tout, animé d'une
droiture d'intention et d'une élévation de vues qui sur-
naturalisent tous ses actes, le saint et intrépide Pontife
ne connait aucun obstacle humain, et q aand il a épuisé
les moyens de douceur et de charité paternelle, il
emploie les armes que lui fournit l'arsenal de l'Eglise
il admoneste, menace, excommunie, dépose, sans
égard au nom ou au prestige du coupable ; Godefroy
de Milan, Hugues le Blanc, Robert Guiscard, Guibert de
Ravenne, Cencius de Rome, et vingt autres indociles,
révoltés ou schismatiques, sont frappés tour à tour,
et l'empereur lui-même est forcé (le venir à Canosse
tremb!antet découronné.

Il est vrai que, comme son maître au Calvaire, Grégoi-
re succombe aux yeux du monde. Les pouvoirs en révol-
te et conduits par le relaps Henri IV et par l'antipape con-
tumace Guibert entrent à Rome et y trônent pendant que
le champion de Dieu et des libertés de l'Eglise meurt
fugitif à Salerne. Mais son oeuvre, par laquelle il a fixé à
jamais la charte des prérogatives sacerdotales restera
jusqu'à ce que Jésus-Christ vienne recueillir l'héritage
que son Pontife lui a reconquis et conservé.
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Grégoire VII a donné de la doctrine et des droits
essentiels de l'Eglise, une exposition complète, coura-
geuse, intransigeante comme la vérité elle-même.
Depuis la Scandinavie jusqu'à la Sicile, depuis l'Atlanti-
que jusqu'à l'Ural, il n'y a pas une principauté chrétien-
ne où le grand pape ne fit proclamer la supériorité
absolue de l'Eglise sur l'Etat sous quelque forme qu'il
existe.

Pour s'en convaincre, il n'y a qu'à conoulter le recueil
volumineux de ses brefs, ordonnances, lettres et discours
synodaux.

Ce qu'est le plomb devant For, la matière devant
l'esprit, la terre'en face du soleil, voilà disait-il aux
princes, ce qu'est l'Empire devant le Sacerdoce. Quant
Notre-Seigneur quittant la terre a dit omnis potestos data
est mtihi in cSlo et in terra, il a concentré dans sa personne
adorable tous les pouvoirs célestes et terrestres, spiri-
tuels et temporels, domestiques et sociaux.

Les nations Lui appartenant à tous les titres conceva-
bles, Lui seul les gouverne de droit divin. Etant un
puissant conservateur de son œuvre, Il s'est approprié
ces pouvoirs, non pour leur destruction, mais pour leur
plus libre et plus parfait fonctionnement, chacun à sa
place.

Dans l'ordre naturel, d'abord le patriarchal, ensuite
le civil ; dans l'ordre surnaturel, le spirituel éclairant
et transformant les deux autres.

Le rôle du pouvoir civil est par lui-même fort simple
et fort restreint. Il veille au bien matériel général. Il a
sa sphère propre où il agit comme il l'entend pour le bien
temporel commun.

Mais il n'a aucun droit d'empiétement suries autorités
paternelle et spirituelle. Car avant toute société et tout
gouvernement général, il y avait la hiérarchie du foyer,
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élevée dans son principe par Jésus-Christ au rang des
sacrements, et qu'aucun pouvoir politique n'a le droit
d'entraver.

L'homme régénéré par le baptême est d'abord enfant
et père, puis citoyen, mais avant tout il est chrétien.
Par conséquent, au-dessus de la famille même, et plus
sainte qu'elle, se trouve l'autorité sprituelle, émanant
de Dieu directement, appropriée par l'Esprit-Saint, mani-
festée par le sacerdoce, et répandant sur les deux autres
pouvoirs le rayon vivificateur de la vérité et de l'amour
infinis.

Fort de cette doctrine énoncée maintes fois dans ses
écrits, et qu'il oppose aux prétentions du Césarisme
officieux et protecteur des princes contemporains, Gré-
goire voulut soustraire le sacerdoce aux étreintes moi-
telles de l'Etat, et surtout de l'Empire qui, sous le
couvert de la protection, accablait l'Eglise de ses
tyranniques exigences.

Pour Grégoire, l'Eglise est l'épouse mystique innixa
sv.per Dilectun, mère et maîtresse &es nations, et non
servante des princes ou des empereurs. Dans cette
Suvre de géant le Pontife comptait sur la foi du peuple,
qu'il voulait aliranchir en même temps que l'Eglise
de la tyrannie impériale ; et le peuple à son tour pro-
tégea son pape contre la perversité de ceux qui. atteints
de ses foudres, méditaient la vengeance.

N'est-ce pas là, dans la vie de Grégoire un trait de
plu, et très frappant, de ressemblance avec ce qui
nous est rapporté dans l'Evangile.

Et quærentes ein tenere tirnuerunt turbas : quoniam
sicut prophetam eum habebant (Matth. 21, 26.)

Et volens ilium oceidere, timuit populum : quia kicut pro-
phetam eurm habebant (Math. XIV. 5.)
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Comime le Précurseur, et. comme -Jésus-Christ lui-
même, Grégoire VII a été un pontife éminemment popu-
laire,en prenant ce mot dans le sens le plus élevé et le plus
juste. C'est appuyé sur le peuple, pour le peuple et avec
le peuple qu'il a lutté, travaillé et souifert, réalisant
durant tout son règne les paroles de Notre-Seigneur qui
sont commue une définition pratique de l'Eglise

Pauperes evangelizantur.

Aussi pendant qu'il résiste aux superbes, on le voit
aux heures libres parcourant la ville, accessible à tous,
entouré de grands et de petits, de nécessiteux et de mala-
des qu'il console, et qu'il guérit, et sa grande charité
lui attache tous les cœurs. Pontife démocrate, il coudoie
la foule, et s'adresse à elle directement par la prédica-
tion ; il lui parle avec toute la force et la simplicité
apostoliques ; c'est au milieu du peuple, en célébrant
la messe de minuit à Sainte-Marie-Majeure, qu'attaqué
à l'autel même, il faillit périr dans la sédition soulevée
contre lui par l'aristocratie, et c'est le peuple qui l'arra-
cha à la fureur de ses ennemis.

Lbaction sur les masses par le ministère pastoral et
spécialement celui de la parole, voila ce qui a fait la
force de Grégoire, comme du reste c'est ce qui dans
tout temps a fait la force de l'Eglise.

Fides ex auditu - quomodo audient sine proedicante.

Voilà pourquoi la prédication, commencée par Jésus-
Christ et continuée par les apôtres, a toujours été, de
la part (le l'Eglise l'objet d'une attention spéciale ;
pourquoi les plus grands saints et les plus grands génies
en ont fait l'otvre principale de leur vie ; pourquoi les
Papes et les Conciles en ont assuré l'efficacité par les
plus sages prescriptions.

Or, jamais peut-être le besoin de la parole divine,
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prêchée avec dévouement apostolique, ne s'est plus fait
sentir que de ngs jours où la foi chrétienne, la foi ca-
tholique assaillie de toute part, lutte péniblement dans
les esprits et les cSurs contre les entrainements d'un
inonde léger, critique et jouisseur. Il faut soigner,
éclairer, élever, fortifier les masses avec tout ce que le
sacerdoce possède de doctrine, de zèle, d'éloquence, et
de vertus, Il faut, selon que Léon XIII le rappelait
naguère dans une lettre écrite par son ordre sur ce
sujet de la prédication, du haut de la chaire de nos
églises, donner la doctrine substantielle, sous une forme
accessible au grand nombre, également étrangère aux
lieux communs donnés tout faits par les sermonaires
en vogue, et à la rhétorique prétentieuse et vaine des
discours d'apparat, comme aussi aux attaches terre-à-
terre de la politique humaine, trop variable pour en-
chaîner à ses destinées une doctrine infaillible et éter-
nelle : Sermo meus et prædicatio mea non in persuasibilibus
humane sapientiæ verbis, sed in ostensione spiritus et verita-
t;. (1 Cor. Il. 4).

CONGRES ANTI-MACONNIQUE DE TRENTE

ET LA FIN D'IUNE MYSTIFICATION

OUS ce titre, les Etudes religieuses des RR. PP.
Jésuites par un article magistral publié dans la livraison
de Novembre et signé E. Portalié, achèvent de démolir

tout cet échafaudage de supercherie qui a'pour base Le DIiable
eu .XIXe siècle, et même de dissiper ce qui pouvait rester
de doute sur la fameuse Diana Vaughan au sujet de laquelle
nous avions fait nous-mêmes de timides réserves dans notro
livraison de Septembre. Nous avons le plaisir de constater
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que la conclusion de cet article confirme en tout point, nos
propres observations. Voici d'ailleurs un court extrait des
conclusions :

« Aux catholiques assez imprudents pour admettre ces rêve-
ries extravagantes, on a le droit de recommander à l'avenir
plus de sagesse, et la fidélité aux conseils du Congrès de
Trente, disons mieux, la fidélité aux lois de l'Eglise. Pour-
quoi les éditeurs ont-ils oublié que ces lois défendent de
publier sans approbation épiscopale les récits de miracles et
dé visions ? Ce serait trop peu à l'avenir de jeter au panier
toutes les produ.,tions anciennes et nouvelles de miss Diana
Vaughan. Les catholiques devront mettre en interdit, du
moins en suspicion, toute publication anti-maçonnique qui
serait dépourvue d'un patronage ecclésiastique. Ils fermeront
impitoyablement leurs bourses si longtemps exploitées, à
toute oeuvre anti-maçonnique, organisée en dehors de l'auto-
rité compétente.

« Ils se rappolleront que l'abus du pseudonyme a permis aux
faussaires de se dissimuler si longtemps. Tout document
maçonnique, pour être pris au sérieux, devra être mis sous
la garantie d'un nom connu et respectable. Les journaux et
revues catholiques, comme la vaillante Franc- Maçonnerie
démasguée, écarteront impitoyablement toute correspondance
non signée, et contrôleront sérieusement les documents mis
en ouvre. On ne verra plus alors, comme dans un journal du
Il Octobre 1896, de dépêches dans le genre de celle-ci :
« Sophie Walder est arrivée à petites journées à Jérusalem,
comme l'avait annoncée Diana Vaughan. » S'il n'y veille, ce
même journal recevra la nouvelle que l'aïeule de l'Antéchrist
est vraiment née le 29 Septembre 1896. »

Les conseils de prudence que nous avions donnés sur ce
pénible sujet n'auront fait tort à personne.
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LA BENEDICTION PATERNELLE

part sa langue, son tempérament particulier, les
. grands faits de son histoire, et cet ensemble

d'influence exercé par sa position géographique
ou politique, tout peuple a, pour le distinguer entière-
ment de ses voisins et lui faire une vie intime plus
marquée, des traditions propres, à lui spéciales, aux-
quelles il doit tenir comme on tient dans une famille à
un dépot, un trésor légué par les vieux parents.

En venant s'établir dans la vallée laurentienne, pour
y fonder une Nouvelle-France,nos ancêtres n'apportaient
pas seulement avec eux la foi catholique et l'esprit
chevaleresque de leurs pères ; mais, de pls, à mesure
que les groupes se forment autour des églises et se
disséminent par le pays d'adoption, on voit s'implanter
à chaque foyer, dans chaque paroisse, les usages
domestiques ou sociaux de là-bas, et c'est en vivant
comme en France, que l'on se parle de la France, avec
le langage de France, et qu'on reste français.

Le changement d'allégeance, avec la crise douloureuse
qui le suivit et qui fit si longtemps peser sur la popula-
tion canadienne une atmosphère de mélancolie, loin de
mettre un terme aux coutumes si chères des pauvres
canadiens abandonnés, accentua davantage le besoin
pour eux de consacrer définitivement et de conserver ce
qui était le seul souvenir de la patrie perdue, et l'unique
consolation au milieu des plus cruelles épreuves.

Le canadien resta ce qu'avait été le français son père.
Le penchant inné de son âme croyante pour les pra-

tiques chrétiennes de chaque jour, au foyer, à son
travail, à la vue d'une croix sur la route, ou au son de
la cloche ; une sociabilité irrésistible qui le retient au
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milieu de ses co-paroissiens à la sortie des offices ; une
politesse exquise et simple qui le fait saluer au passage
même des étrangers qu'ils n'a jamais vus; 'une hospi-
talité qui ouvre sa porte à tout venant, et lui fait
accueillir sous son toit et asseoir à sa table surtout les
malheureux et les pauvres ; ces fêtes de famille, ces
réunions d'amis un peu bruyantes parfois, et non tou-
jours exemptes de tout blâme, mais animées par la galété
la plus franche, l'ailection la plus cordiale, et servant
à marquer les événements intimes d'une famille, et à
renouer les liens de la tendresse domestique ; autant
d'expressions du caractère canadien, autant de traits de
ses mœurs patriarchales qui jusqu'à présent ont fait
l'honneur de notre peuple.

Ce cachet national, imprégné de religion, l'esprit
canadien en a marqué les grandes fêtes de l'année, non
moins que les dates mémorables de sa vie de famille
et chacune de nos solennités donnait naguère à la popu
lation rurale surtout, une occasion nouvelle de raviver,
en même temps que sa foi, les souvenirs d'antan.

Parmi tous ces usages, nés de la Religion, apportés de
la France et implantés au foyer de chaque famille
canadienne,'en est-il un plus beau et plus touchant que
celui de la bénédiction demandée pieusement par les
enfants. accordée alfectueusement par le père, à l'aurore
du premier jour de l'an.

Toute bénédiction est un écoulement de l'amour divin
versé dans l'âme qui en est l'objet. L'Ecriture Sainte
nous retrace en maint endroit le tableau des patriarches
bénissant leurs fils et leur transmettant les promesses
du Très-Haut. Jésus-Christ à communiqué à ses prêtres
par l'onetion sacerdotale, le pouvoir et la charge de
bénir, qu'ils exercent surtout par l'administration des
sacrements. Le père chrétien est lui-même revêtu d'un
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sacerdoce intime dont il remplit les fonctions au foyer
domestique, et parmi celles-ci la plus auguste est bien
celle de bénir au nom de Dieu les enfants que la Provi-
dence lui a confiés.

Rien de plus doux pour le père que de bénir son fils
rien de plus précieux pour un fils que la bénédiction
paternelle ; et celle qu'il revoit au début de chaque
année, avec ce cérémonial intime et délicieux que tous
connaissent, porte en elle-même des promesses plus
spéciales de joie et de bonheur.

Il est donc à souhaiter qu'une si belle coutume, sai-
vegarde assurée de l'autorité paternelle et de l'amour
filial, ne disparaisse pas de nos familles ; qu'elle s'y
enracine au contraire, et qu'elle reprenne son cours la
où elle a pu momentanément disparaitre. Plus que
jamais, il faut tenir à tout ce qui peut resserrer les liens
domestiques, à tout ce qui peut raffermir entre les mains
paternelles, le sceptre d'une au torité. hélas bien ébranlée
déjà, peut-être, et qui ne petit trouver d'appui solide en
dehors de la religion.

Le moyen le plus sûr de raviver chaque année ce
bel usage de la bénédiction pater'îelle dans les familles
c'est, en outre des avis généraux donnés à l'église parle
prêtre, de rappeler aux enfants, dans led écoles, à la
veille du premier de l'an, le pieux devoir qui leur incom-
be pour le lendemain, et leur indiquer la manière de le
remplir

Parents chrétiens et bons enfants seront heureux dans
l'échange des sentiments inspirés par la piété et remon-
tant à leur source dans le cœur de Dieu.

XXX.

153



REVUE E-CULÉ-SIA18TIQUE

DECRETS ET SOLUTIONS

UGLMISE CONSACREE

Quonain tempore, duodecim cerei ardere debeant in Anni-
-versario Ececlesioe Consecratit?

Resp. - Per integrum, et soluin diern, incipiendo a
primis Ve,;peri.

Utrumi die octava ejusdem, Aiiiiersarii 'Ecclesiac consecrataW,
cerei pariter accendi dobeant, aut pos:sint ?

Resp. - Ne*qalir, ad prmi partem, qflrijiatii'e ad
secundam.

(S. El. C. 13 Decerabris 189-5).

LUIÎRi'tE ElLWFUIQUE

La lumière électrique est permise dans les églises pour
1't' clairage, mais ne peut remplacer les cierges lituxtgiques, ni
être emp1oyée pour produire des effets théâtrals.

IIECRELMI

A .Umis locorum. Urdinarlis non semel postremis hicea annis
oxquisiturn fuit. utrumi in Eccleajiis adhiberi liceret lucem udec-
tricam, tam ad dissipandas tcnebras, quami ad pompain
exteriorem augendam. L\upe.r vero, Sacrorum Rituun <'on-
grega tioni proposituin fuit Dubiani

«i tltrum- bi.' ,ectrict tdhibtri 1 ixt uEeriesiis:',,
Quare, Emi 1'atrv; -Sacris tuendis Ritibus pra2positi ini Ordina-
ruis Comitiis, id Vaticauni inifrjscirillta die habitis, referente
.Emo et Rmo D. <ardinali Aloi-sio «Macchi, rescribenduni
censueruint:

Ated cul(uwn, i\~tc.Ad iided' "iteeji tenebras,
Eccli*p , p1enfiîdius ' ;niiiand«i ; Alimt e 'uztû

tamen ne ,,wdu.e sl)eeint 8"e feri thed'riem »
Atquiii ita res.cripsertint et sorvari mandarunt dliv 4 .juuii

CJTNSCmiD. LI-MSL ,
Lo0co i- -sigilli. S. R. C. PREFCTUS.

AU£L 'isius TiiUpEpi,
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OBITUAI RE

A Paris, lu 7 novembre 18,9t6, Mgr MlAUItiCE LE SAGEi. I)HAu-
TEROCHE d'aul6t, député de Brest (Fini8tère), Recteur clé lInTs-
titut catholique d Paris, Protunotaire apostolique. Il est né' à Paris
tn 1841.

A. Troy, N.Y., Rév. P. AU.USTIx FivEz, ancien professeur de
théologie au grand céminaire de Troy, décédé~ le 7 novembre 1896.

Irlande, Mgr WILLIAm FITZGERALD, évêque de ROS2, est Mort
Bubitement à~ sa résidence, à Skibbereen, le 24 novembre.

PROGRES DU CATHOLICISME

4>ES impies. le., libres penseurs ou simplement les

rationialiste,., trouvent une sajtisfaction mtal dissi-
iulée, dans le fait que le îîomubi' des catholiques

du mxonde entier atteint à peinev la ciiqiuiP partie
de la population de toute la terre. Cest bienl peu, d!sent-
ils, pour une église qui a la prétention d'êt.re uis erselle,
de n'avoir pu conqultérir à sa croyance que la vinquième
partie du muonide après dix-neu f siècles d]'existence. Ils
oublient que le bon l)ivu est patient parve qi*l estéternel,
et qu'il a des moyenis inconnus aux hommnes pour arriver
à ses lins. D'ailleuirs, mnêmîe de nos jours où ils croientque
l'Eglise perd dut torrain, eii réalitè elle cr-oit d'une mia-
nière nmerveilleuste nèm& danus les pays où l'hérésie
chierche à faire le plus de propagande. Voici n petit
tableau relevé dle 1'1,coniomiste franvais qui ne eautrait
ètre taxé de sympathies cléricales, et qui montre que
dans le 111o siècle, même dans les pays où elle n'a jamais
et la ina*orité. la p>opulation caýtholique a presque'
quintuplé.
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Catholiques
eii 1800

Allemagne ...................... 6,000 000
Suisse.. D......................... 350 000
Empire Ottoman ................ 631 000
Indoustan ..................... 47 5 000
Indo Chine......................1310 000
Chine ....... î.............. .. 187 000
Amérique du Nord.............. 61 000
Canada ....................... 120 000
Antilles Anglaises............... 19 000
Océanie .......................... Q $ 00
Etats Afr.cains .................. 47 000
Angleterre et Ecosse............ 120 000
Hollande......................... 350 000
Russie, (Polognè exceptéei ...... 20 000

. 18833 800

Catholiques
en 1890

161000 000
f,080 409
1,2)98 47-5
1,092 337

690 772
5.06 440

7,977 27(l
2,000 000

337 350
.2,000 000)
:3,000 000
1,690 921
1,448 852
21535 519

42,728 711â
Les statistiques les plus complètes donnent pour le

monde entier une popuflation catholiquie de 240.000,000.

LE MONDE RELIGIEUX

Etats-Unis. -Le Rév. M. C. F. Thomas, recteur de la
cathédrale de Baltimore, a été élu évêque de XVilmnington, en
remplaceme-.it de Mgr Curtis, démissionnaire.

Mgr Curtis devient lui-même recteur de la cathédrale de
B.?Itimore.

-Le Rév. .1. Conaty, a été nommé par le Saint-Siège rec-
teur de l'Université catholique de Weýhington.-

-Dimanche, 13 décembre, bénédiction solennelle, par
l'archevêque de Boston, Mgr WVilliams, de la nouvelle église
Saint-.Jean-Baptiste, desservie par les RR. Pères Oblats de
Marie Immaculée.
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Rome. - Dans une lettre à l'évêque de Trente, Mgr
Eugène Valussi, à la suite du Congrès antimaçonnique,
S. E. le cardinal Rampolla écrivant au nom du Pape et
signalant le digne couronnement de ce Congrès ajoute :

L'auguste Pontife ne peut que s'en féliciter et exprimer le
désir et la confiance que le Congrès naguère terminé suscite
une ardente et constante activité, grâce à laquelle, et tout en
épargnant les égarés, les catholiques s'efforcent d'empêcher
la propagation ultérieure des erreurs maçonniques.

-Mgr Tarnassi, ancien auditeur de nonciature à Vienne,
sous secrétaire à la S.-C. des Affaires Ecclésiastiques extraor-
dinaires et membre de la dernière mission pontificale envoyée
en Russie lors du couronnement du Tsar, vient d'être nommé
internonce apostolique pour la Hollande et le Luxembourg.

Mgr Tarnassi résidait à Rome au collège Canadien.

Italie.-On ne sait encore rien de précis concernant les affai-
res de l'Erythrée. On annonce cependant. que la paix va
être conclue, les prisonniers rendus.

Mgr Macaire, de retour à Rome, a rendu compte de sa
mission au Saint-Père. Il a été reçu avec beaucoup d'honneurs
par Ménélick et seule, l'attitude de l'Italie se refusant alors
à la paix, a empêché Ménélick- de rendre au Saint-Père les
prisonniers italiens.

Ménélick a confié à Mgr Macaiie une lettre autographe
pour le Saint Père où ces nouvelles sont confirmées. Le traité
a été conclu depuis, et Ménelik a consenti au départ des pri
sonniers.

France. - On a célébré en France avec beaucoup d'éclat
les noces de diamant, c'est-à-dire le soixantième anniversaire
de l'ordination sacerdotale do Mgr l'évêque de Périgueux.
C'est Mgr Bonnet, son ancien vicaire général, qui a donné le
sermon en cette circonstance.

-Mgr Clari, évêque de Viterbe a été nommé nonce apos-
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tolique à Paris, en remplacement de S. E. le cardinal Ferrata.
Mgr Clari est né à Sinigaglia, la patrie de Pie IX.

France. - Obligés d'alimenter par les impôts les écoles
laïques, les catholiques doivent encore soutenir de leurs libé-
ralités leurs écoles libres.

Pour la seule Ville de Paris et la seule année 1896, c'est
un crédit de 25 millions 510 mille 510 francs (139fr. par
élève) qui est inscrit au budget municipal pour les seules
écoles primaires, maternelles et professionnelles.

D'aatre part, les catholiques parisiens dépensent annuelle-
ment plus de 2 millions 800 mille francs (38francs par tlève)
pour les écoles chrétiennes libres. (On voit par là quelle
économie ce serait pour l'Etat, si ees écoles étaient tenues
comme les écoles libres.)

Allemagne. - On a prétendu que Martin Luther avait
été premier à traduire la Bible en allemand. C'est une erreur.
La bibliothèque du Musée Britannique de Londres possède
les copies de huit éditions allemandes de la Bible, toutes
antérieures à la naissance du moine apostat, l'une portant la
date de 1466. Trois autres éditions ont été imprimées en
allemand, et deux en bas-allemand avant la chute de Luther.
La bibliothèque de l'Université catholique de Washington
possède une copie d'une édition qui remonte à 1482.

Espagne. - Le dernier recensement fait en Espagne
signale la situation suivante : Des dix-huit millions d'habi-
tants, la moitié sont sans profession ; dans cette moitié figuren t
plus de 6,700,000 femmes.

La population agricole, plus nombreuse que la population
industrielle, compte 4,830,000 travailleurs (les deux sexes.
Il y a 97,257 fonctionnaires et employés et 64,000 pensionnés.
On compte 91,000 mendiants, dont 51,000 femmes.

Le nombre (les prêtres et des moines est de 13,328, celui
des religieuses de 28,549.
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Exactement 39,564 personnes, dont 14,945 femmes, se
consacrent à l'instruction primaire, et on. au total 1,728,920
élèves ; toutefois, un tiers de la population : 3,427,555
hommes et 2,686,615 femmes ne savent ni lire ni écrire.

Russie. - Le retour à Rome du Ministre résident de
Russie près le Saint-Siège, M. Iswoslky, va hâter les negocia-
tions relatives aux évêchés catholiques vacants de l'empire
russe, qui seraient pourvus de titulaires au prochain consis-
toire. Ces évêchés ne sont plus désormais qu'au nombre de
trois, et non pas de quatre, comme on l'avait dit d'abord ; '
s'il doit y avoir au Consistoire un quatrième évêque de
nommé ce sera à titre d'évêque auxiliaire.

Turquie.- M. Cambon, ambassadeur de France ' Cons-
tantinople a eu une longue entrevue avec le sultan.

Celui-ci a promis : l de mettre en liberté les personnes
arrêtées Luns motif ; 20 de donner des ordies pour que les
Arméniens paisibles ne soient pas poursuivis ; 3o la convo-
cation immédiate de lassemblée arménienne ; 4o la compa-
rution, devant un Conseil de guerre, du colonel Mahar-Bey,
responsable du meurtre du P. Salvatore ; 5o l'envoi d'ins-
tructions précises pour assurer la répression de nouvelles
violences ; 6o de réparer, à ses frais, les couvents catholiques
qui ont souffert des derniers troubles ; 70 de distribuer des
secours aux populations qui ont été éprouvées par les derniers
massacres.

On compte beaucoup sur l'éuergie de M. Cambon.

Polynésie. - Les Iles Samoa, découvertes en 1768 par
Bougainville, ont ou pour premiers missionnaires les PP.
Roudaire et Violette, Maristes, arrivés en 1845. La population
indigène est d'environ 30.000 habitants, répartis dans les
quatorze iles où il y a plus de cinquante églises catholiques.
Malheureusement les troubles politiques retardent les progrès
de la foi au milieu de ce petit peuple dominé pai trois cents
étrangers, auxquels il donne l'hospitalité.
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-Mgr Jul.en Vidai Mariste, vicaire apostolique des iles
Fidji, dans la Polynésie, se trouvant à Rlome il y a quel-
ques, semaines, a p>résenté au pape un rapport sur sesý mis
sions. Sur une population de 150.000 âmes, les catholiques
sont au nombre de 10.000 parmi les indigènes et de *23<)
parii leýs Européenqs. Les 60 chrétientés y ,ont dseve
par vingt-sept Pères Maristes.
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